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PRINCIPES 
GENERAUX DE 

SELECTION  
 

Principes généraux de sélection communs à l’ensemble des disciplines du cyclisme : 

1 - Le Directeur Technique National est le sélectionneur. Il arrête la sélection nominative sur 
proposition de la commission de sélection de la filière concernée, après avis du Directeur du Service 
Médical de la FFC.   

2 - Le Directeur Technique National effectue son choix parmi les sportifs licenciés UCI de nationalité 

française sélectionnables dans l’objectif prioritaire de l’Équipe de France qui est d’obtenir des titres et 

des médailles olympiques. 

3 - La sélection et les obligations afférentes concernent les titulaires et les remplaçant(e)s. Les 

remplaçant(e)s peuvent être désignés « titulaire » à tout moment à partir de l’annonce de la sélection. 

4 - le Directeur Technique National peut, à tout moment, retirer de la liste des sportifs sélectionnables 

ou sélectionnés tout sportif qui n’est manifestement plus en mesure de disputer dans des conditions 

optimales la compétition pour laquelle il est retenu, en raison d’une blessure, d’une pathologie, d’une 

contre-indication médicale, de l’absence totale ou partielle de surveillance médicale réglementaire. 

5 – Après consultation de l’encadrement technique de l’Équipe de France, le Directeur Technique 

National peut, à tout moment, retirer de la liste des sportifs sélectionnables ou sélectionnés tout 

sportif , qui aurait fait preuve d’un comportement répréhensible (vis-à-vis des lois et règlements 

nationaux ou internationaux) ou d’une attitude susceptible d’entraver le bon fonctionnement de 

l’Équipe de France, ou pouvant porter atteinte à l’image et aux valeurs de cette dernière et de la 

Fédération. La cohésion de l’Équipe de France étant un élément essentiel à la performance individuelle 

et collective, l’éligibilité aux critères techniques et sportifs détaillés en suivant ne fait aucunement 

obstacle à une décision du DTN d’écarter tout sportif dont l’attitude, le comportement, les actes ou 

refus d’adhérer aux règles de vie du collectif ou aux consignes des encadrants, viendraient à nuire à 

l’Équipe de France, à ses performances, à sa préparation ou encore à son image. 

6 - Les sportifs s’engagent à honorer toute sélection en Équipe de France et à respecter le calendrier 

de préparation, dont le parcours de compétitions et de stages, défini par le Head Coach en charge du 

collectif concerné. En cas d’exemption de stage ou de compétition pour raison médicale, un certificat 

médical de contre-indication doit être établi par le médecin en charge du collectif concerné. 

7- Le Directeur Technique National peut ne pas appliquer les quotas attribués au pays. 

8 - Seule une sélection officielle et provenant du sélectionneur lui-même sera valide.  



 

CALENDRIER DE 
L’EQUIPE DE 

FRANCE  
 

 

MISSION Intitulé Date début Date fin Pays 

1 CHAMPIONNAT D’EUROPE U19 – HÖCHST 15/05/2026 16/05/2026 AUT 

2 CHAMPIONNATS DU MONDE – DERBY 16/10/2026 18/10/2026 GRB 

3 CHAMPIONNAT D’EUROPE U23 (CB)   19/09/2026 19/09/2026 TBD 

4 CHAMPIONNAT D’EUROPE Elite - MORBACH 5/06/2026 6/06/2026 ALL 

 

 

• La participation au Championnat de France est obligatoire pour prétendre à la 

sélection aux Championnats d’Europe et Championnats du Monde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



          MODALITES DE 

  SELECTION EN 

      EQUIPE DE France et Quotas Nationaux 

 

CYCLISME ARTISTIQUE 
 

 

Qualification aux championnats du Monde Elite 

6 performances seront prises en comptes : 

• 2 performances lors de la première série de tests nationaux 

• 2 performances lors de la deuxième série de tests nationaux 

• 2 performances lors du championnat de France "élite" (participation obligatoire - un passage 

valant 2 performances) 

La somme des 3 meilleures performances permettra d’établir le classement final. Les premiers seront 

qualifiés pour les championnats du Monde dans la limite des quotas alloués par l'UCI. 

Calendrier 2026 :  

Performances Date Lieu 

1er et 2ème tests 21/03/2026 Weyersheim (Grand Est) 

3ème et 4ème tests 19/09/2026 Feurs (Rhône-Alpes) 

Championnat de France     04/10/2025 Geispolsheim (Grand Est) 

La sélection est ouverte à tous les licenciés des catégories supérieures ou égales à U15. 

  



 

Qualification aux championnats d’Europe Elite 

Les participants ayant remporté la qualification aux championnats du Monde de l'année précédente 

seront qualifiés aux championnats d'Europe Elite de l'année suivante. 

Coupe du monde 

Tout sportif (junior ou élite) peut se présenter comme participant à un ou plusieurs tours de la coupe 

du monde. En cas de présentation de plusieurs candidats pour un même tour, la qualification se fera 

en fonction du classement du dernier championnat de France Elite. 

Qualification aux championnats d’Europe U19 

6 performances seront prises en comptes : 

• 2 performances lors de la première série de tests nationaux 

• 2 performances lors de la deuxième série de tests nationaux 

• 2 performances lors du championnat de France U19 (participation obligatoire - un passage 

valant 2 performances) 

La somme des 3 meilleures performances permettra d’établir le classement final. Les premiers seront 

qualifiés pour les championnats d’Europe dans la limite des quotas alloués par l'UCI. 

Calendrier 2025-2026 : 

Performances Date Lieu 

1er et 2ème tests 20/09/2025 Balbigny (Rhône-Alpes) 

3ème et 4ème tests 21/03/2026 Weyersheim (Grand Est) 

Championnat de France  11/04/2026 Schiltigheim (Grand Est) 

 

Le comité de sélection prendra les décisions d’inscrire en Sélection Equipe de France ou en 

participation sur les quotas nationaux les sportifs les mieux classés au national tel que déterminé ci-

dessus.  

Les sportif.ves retenus en Equipe de France sont des sportif.ves justifiant d’un niveau international en 

coupe du Monde qui permet d’envisager un podium international (podiums ou proche podium en 

coupe du monde, dynamique de progression…) dans leur catégorie. Ils seront pris en charge sur 

l’évènement. 

Les sportif.ves qui peuvent participer aux championnats d’Europe et/ou du Monde par leur niveau 

national mais dont les résultats internationaux restent plus distants du podium, et/ou ne montrent pas 

de dynamique de progression pourront participer aux championnats à leur frais.  

  



CYCLE-BALLE - international 
 

Les modalités de classement nationaux se trouvent dans l’annexe 1 

Qualification aux championnats du monde Elite 

A partir des modalités de classements nationaux décrits en Annexe 1, l’équipe de 1ère division 

remportant le plus gros total de point selon le barème présenté ci-dessous représentera la France au 

championnat du Monde.  

Classement Tour 

qualificatif 

n°1 

Tour 

qualificatif 

n°2 

Tour 

qualificatif 

n°3 

Finale du 

championnat 

de France Elite 

Coupe de 

France 

1er 5 5 5 10 5 

2ème 4 4 4 8 4 

3ème 3 3 3 6 3 

4ème 2 2 2 4 2 

5ème 1 1 1 2 1 

A noter :  

• L’équipe ayant marqué le deuxième plus gros score sera remplaçante. 

• En cas d'égalité de points, les équipes seront départagées par le classement de la phase 

finale. 

• Si une des compétitions doit avoir lieu post championnats du monde (en année civile), celle-

ci ne rentrera pas en compte dans le barème 

Qualification pour la coupe du monde 

Les équipes de première division se verront attribuer un nombre de point sur les 5 compétitions 

suivantes comme suit : 

Classement Tour 

qualificatif 

n°1 

Tour 

qualificatif 

n°2 

Tour 

qualificatif 

n°3 

Finale du 

championnat 

de France Elite 

Coupe de 

France 

1er 5 5 5 10 5 

2ème 4 4 4 8 4 

3ème 3 3 3 6 3 



4ème 2 2 2 4 2 

5ème 1 1 1 2 1 

 

L’équipe ayant comptabilisé le plus grand nombre de points pourra participer à la coupe du monde 

de l’année suivante. En fonction des quotas accordés par l’UCI, les équipes se qualifieront par ordre 

décroissant de points. 

A noter : en cas d'égalité de points, les équipes seront départagées par le classement de la finale du 

championnat de France élite. 

Qualification pour les championnats d’Europe U23 et U19 

Le champion de France U19 représentera la France aux championnats d'Europe. Les remplaçants 

seront définis par l'entraineur national. A noter, cette équipe participera aussi au 

France/Suisse/Autriche. 

Le représentant au championnat d'Europe U23 sera défini par le comité de sélection si le nombre 

d'équipes participantes à la qualification ne dépasse pas 2 équipes. 

  

Remarques 

Le comité de sélection prendra les décisions d’inscrire en Sélection Equipe de France ou en 

participation sur les quotas nationaux les sportifs les mieux classés au national tel que déterminé ci-

dessus.  

Les sportif.ves retenu.es en Equipe de France sont des sportif.ves justifiant d’un niveau international 

en coupe du Monde qui permet d’envisager un podium international (podiums ou proche podium en 

coupe du monde, dynamique de progression…) dans leur catégorie. Ils seront pris en charge sur 

l’évènement. 

Les sportif.ves qui peuvent participer aux championnats d’Europe et/ou du Monde par leur niveau 

national mais dont les résultats internationaux restent plus distants du podium, et/ou ne montrent pas 

de dynamique de progression pourront participer aux championnats à leur frais.  

  



ANNEXE 1 : CYCLE-BALLE – national 
Le déroulement du championnat de France de cycle-balle s’effectuera avec 2 divisions en cas de 

présence de plus de 9 équipes. 

Dans le cas contraire, toutes les équipes s’affronteront lors de 3 tours préliminaires (les points 

attribués seront conformes au paragraphe de la 1ère division).  

Calendrier 2026 :  

Compétitions Date Lieu 

1er tour préliminaire  15/03/2026 Feurs (Rhône-Alpes) 

Coupe de France 11/04/2026 Schiltigheim (Grand Est)  

2ème tour préliminaire 23/05/2026 Dorlisheim (Grand Est) 

3ème tour préliminaire 13/06/2026 Cronenbourg (Grand Est) 

Finale championnat de France 07-08/11/2026 Erstein (Grand Est) 

1ère division 

La 1ère division de cycle-balle 2026 sera composée des 6 premières équipes au classement des 

championnats de France 2025. 

Le championnat sera composé de : 

• 3 tours préliminaires 

• 1 phase finale 

Tours préliminaires 

A chaque tour qualificatif, chaque équipe jouera contre chaque équipe et les équipes se verront 

attribuer un nombre de point comme suit :  

Résultat Nombre de points 

marqués 

Match gagné 3 points 

Match nul 1 point 

Défaite 0 point 

Forfait -1 point 



En cas de forfait, le score du match sera de 5 – 0 en défaveur de l’équipe forfait. Le classement des 

tours qualificatifs sera établi à partir de ce barème. Si une équipe se déplace avec un seul titulaire et 

trouve un remplaçant sur place, tous les matchs seront perdus mais l’équipe ne perdrait pas 1 point. 

En cas d’égalité au classement général des tours préliminaires, les équipes seront départagées selon 

les critères comme suit dans l’ordre de priorité : 

1. Goal avérage particulier 

2. Goal avérage général  

3. Nombre de buts marqués 

A la fin des 3 tours préliminaires des points bonus seront attribué comme suit : 

Classement à l’issue des 

3 tours 

Nombre de points 

bonus 

1ère place 3 points 

2ème place 2 points 

3ème place 1 point 

A l’issue de chaque tour préliminaire, un classement du tour sera effectué pour l’attribution des points 

qualificatifs aux compétitions internationales. Les équipes seront départagées comme suit dans l’ordre 

de priorité : 

1. Nombre de points  

2. Si nombre de points équivalents, goal average particulier 

3. Si nombre de points et goal average particulier équivalents, goal average général 

4. Si les 3 critères précédents sont équivalents, nombre de buts marqués. 

Phase finale 

Lors de la finale, l’ensemble des 6 équipes de 1ère division participeront. Chaque équipe jouera contre 

chaque équipe et marquera un nombre de point en fonction du barème suivant : 

Résultat Nombre de points 

marqués 

Match gagné 3 points 

Match nul 1 point 

Défaite 0 point 

Le classement de la phase finale du championnat de France de 1ère division sera établi en totalisant :  

• Le nombre de points attribué à chaque match de la phase finale 

• Les points bonus distribués à l’issue des tours préliminaires 



L’équipe ayant marqué le plus grand nombre de points sera désignée championne de France élite.  

En cas d’égalité, les équipes seront départagées selon les critères dans l’ordre de priorité :  

Pour les places 1, 2, et 3 : 

1. Match d’appui 

2. Séance de tirs aux buts 

Pour les places 4, 5, et 6 : 

1. Goal average particulier 

2. Goal avérage général  

3. Nombre de buts marqués 

Si 3 équipes sont à égalité, quelle que soit la place, un classement interne sera effectué. L’équipe 

finissant 3ème de ce classement interne sera 3ème et les deux autres effectueront un match d’appui 

pour se départager. Si le classement ne permet pas de départager les 3 équipes, des tirs aux buts entre 

les 3 équipes seront effectués.  

Note : Si une équipe déclare forfait pour un match, elle sera déclarée forfait pour tous les matchs à 

suivre pour la compétition.   

  



ANNEXE 2 : Remarques organisationnelles 
 

Tests de cyclisme artistique 

Les tests de qualification en cyclisme artistique peuvent être organisés dans le cadre d'une autre 

compétition. Le jury sera défini en accord avec la Commission Nationale de Cyclisme en Salle, sans frais 

pour l'organisateur. 

Tours préliminaires de cycle-balle 

Les épreuves seront, en fonction des demandes, réparties géographiquement en tenant compte du 

lieu des épreuves officielles. Tout problème particulier sera étudié par la Commission Nationale. 

Encadrement des épreuves internationales 

Selon les impératifs budgétaires, les entraîneurs seront choisis dans la liste des éducateurs officiels 

reconnus par la F.F.C., par ordre prioritaire : 

1.   le plus qualifié 

2.   modulable suivant les régions ou les clubs auxquels appartiennent les sélectionnés.  



R E N SE I G N E M E N T S   

E T  CO N TAC T S  
 

 

 

Fédération Française de Cyclisme 

1, rue Laurent Fignon – CS 40100 - Montigny-le-Bretonneux - 78 069 Saint-Quentin-en-Yvelines 

Téléphone : 08 11 04 05 55 / 01 81 88 09 24 - Courriel : info@ffc.fr 

 

Direction Technique Nationale / Equipes de France 

Emmanuelle LAPIERRE  Email:  e. lapierre@ffc.fr  ☎ :  +33 (0)181880931  

 

 

 

Diffusion des Sélections en Equipe de France 

https://velo.ffc.fr/selections-equipe-france/ 
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